
Une maladie professionnelle est la détérioration de l’état de 
santé du travailleur du fait de son activité professionnelle ou 
de ses conditions de travail. Pour étre reconnue d’origine 
professionnelle elle doit figurer dans l’un des tableaux du 
régime géneral de la Sécurité Sociale

Accidents de trajet

Nouvelles incapacités
permanentes

Dont décès
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+ 63%
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+ 23 %
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Maladies professionnelles

Nouvelles incapacités
permanentes

Dont décès

3 288
+ 4,5 %

- 6,7 %

1 840

32

+ 1,5 %
 

2017

3 403
+ 3,5 %

- 34,4 %

1 812

21

- 1,5 %
 

2018

3 146
  - 9,4 %

- 25,0 %

1 813

30

- 2,0 %
 

2016

Métallurgie

580Services, commerces,
industrie de l'alimentation

Activités de service 2
(action sociale, interim...) 595

B.T.P. 508

Transports, eau, gaz, électricité,
livre et communication 227

Bois, ameublement, papier-carton, textile,
vêtement, cuirs et peaux, pierres et terres à feu

117

Commerces non alimentaire 183

Chimie, caoutchouc, plasturgie 109

Activités de service 1
(admnistration et autres services...)

125

Autres catégories dont bureaux 265

694

Nombre de journées perdues par MP = 206

Nombre de journées perdues par AT trajet = 63
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L’Alsace - Moselle c’est :
87 199 sections d’établissements

803 014 salariés

Toutes les données en détail sur :
www.carsat-alsacemoselle.fr

Autres
7 %

Surdité1%

Rachis
lombaire

7 %

Amiante

8 %

TMS
77 %

Répartition des maladies professionnelles
par catégorie

Maladies professionnelles
par CTN
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Glissade,
chute de personne

18,4 %

Mouvement
du corps 28 %

Agent materiel

5,6 %

Autres

4 %

Non codés

Lorem ipsum

Perte de
contrôle*

23,7 %

20,3 %

L’indice de fréquence des AT est le nombre d’accidents 
avec arrêt rapporté à 1000 salariés. Il permet de situer 
l’accidentologie par activité, par taille d’entreprise...

Accidents du travail
avec arrêt

Nombre de salariés

Nouvelles incapacités
permanentes

20
+ 17,6 %

17
+ 4,0 %

771 355
- 0,1%

24 594
- 3,1 %

1 509
- 4,6 %

24
+ 20,0%Décès

25 891
+ 3,2 %

803 014
+ 0,6 %

1 350

2018

- 3,8 %

2016

+ 172,7 %
30

771 355
- 0,1 %

24 594
- 3,1 %

1 509
- 4,6 %

24
+ 20,0 %

25 099
+ 2,1 %

797 925

1 403

2017

- 3,4 %

- 7 %

11
- 54,2 %

Tête, cou, yeux  7,2 %

Dos, rachis,
moëlle épinière

16,4 %

Membres inférieurs
23,3%

Membres supérieurs
10,1 %

Mains, doigts 
25,5 %

Torse et organes
2,7 %                        

Localisation inconnue 
ou non classée

8 %

Multiples endroits
du corps affectés

6,8 %

B.T.P. 57,4

Transports, eau, gaz, électricité,
livre et communication 42,0

Activités de service 2 (action sociale, interim...) 48,9

Services, commerces, industrie de l'alimentation 38,9

Bois, ameublement, papier-carton, textile, vêtement,
cuirs et peaux, pierres et terres à feux 36,3

Métallurgie 24,1

Chimie, caoutchouc, plasturgie

18,7Commerces non alimentaire

19,2

Activités de service 1
(administration et autres services) 9,5

Nombre de journées perdues par AT = 63

Indice de fréquence régional
par ComitéTechnique National
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Indices de fréquence par effectif

Localisation
par siège des lésions

Fiche sinistralité 2018

* En présence d’un danger, la perte de contrôle suffit 
pour provoquer la majorité des accidents du travail 
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